
 

 
 

 
Les candidats ayant postulé au concours des Agents 
d’Encadrement Supérieur de la BEAC sont informés 
que les listes des candidats retenus sont affichées 
dans les Directions Nationales des 6 pays de la zone 
CEMAC et à la délégation extérieure en France 
(Paris). 
 
Les épreuves écrites se dérouleront le samedi 14 
janvier 2012 à l’heure et au lieu indiqués sur les 
convocations du 26 novembre 2011 qui feront foi. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez envoyer jusqu’au 18 décembre 2011 un fax à 
(0033) (0) 5 56 77 31 93. 
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